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L’Initiative de développement coopératif (IDC) est un programme quinquennal qui vise à rendre l’option coopérative plus accessible pour les Canadien(ne)s de façon à répondre aux défis actuels et aux besoins de la société canadienne.  Officiellement lancé en avril 2003, le volet « Services conseils » du programme est conjointement géré par le Conseil Canadien de la Coopération (CCC) et la Canadian Co-operative Association (CCA) et sa mise en œuvre est assurée à l’échelle du pays par un solide réseau de 18 partenaires au cours de l’année financière 2005-06.

À une époque caractérisée par une économie mondialisée où tous n’arrivent pas à y trouver leur compte, la formule coopérative constitue une approche intéressante qui permet de répondre aux besoins non comblés par les formes traditionnelles d’entreprise ou le secteur public.  La formule coopérative a démontré à maintes reprises qu’elle peut consister en une solution pour contrer l’exode des jeunes, les difficultés que posent le vieillissement de la population, le manque d’opportunités d’emplois, l’accès difficile aux soins de santé en région rurale et l’intégration des communautés immigrantes à la société canadienne.  Les valeurs desquelles les coopératives s’inspirent démontrent incontestablement leur appartenance à l’économie sociale.  Acteurs à la fois économiques et sociaux, les coopératives favorisent la prise en charge, l’autonomisation et la responsabilisation des communautés. Elles incarnent à la fois l’économie lucide et solidaire, lucide dans ses décisions économiques et solidaire dans l’action. 
Près de 3 ans après le début du programme, les résultats qui ont été atteints par les partenaires de l’IDC sont impressionnants.  Pour l’année 2005-06, un total de 56 coopératives ont été démarrées après avoir reçu l’appui des partenaires de l’IDC, ce qui porte à près de 100 le nombre de coopératives démarrées depuis le lancement du programme.  Loin de se limiter à ces chiffres, les résultats découlant de l’IDC ne peuvent se mesurer uniquement par le nombre de coopératives créées ou consolidées.  Les synergies créées suite au lancement de l’Initiative ont favorisé une plus grande cohésion du mouvement coopératif canadien, et ce, d’un bout à l’autre du pays.  Nous avons été témoins de nombreux exemples où certaines organisations provinciales et sectorielles ont développé de solides relations de travail entre elles et ont collaboré avec grand succès à la réalisation de projets communs. De multiples partenariats ont été développés entre plusieurs partenaires et les trois paliers de gouvernements.  Certaines associations jadis peu actives en matière de développement coopératif sont dorénavant des chefs de file en la matière.  

Malgré les réussites, les défis demeurent nombreux.  La demande générée par le programme est telle qu’elle dépasse largement la capacité des partenaires de profiter des nouvelles opportunités  qui se présentent au secteur.  Le manque de financement en appui au développement coopératif est en effet un défi auquel les associations provinciales et sectorielles sont continuellement confrontées.  Ainsi, plusieurs partenaires ont multiplié leurs efforts dans le but de trouver de nouvelles sources de financement, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du mouvement coopératif.  Afin de combler le manque à gagner, les partenaires ont augmenté leurs contributions en nature, contributions qui ont atteint, en 2005-06, un niveau sans précédent.    
En lisant le présent rapport, vous aurez l’occasion de constater que le lancement du programme de l’IDC a permis de réaliser que les possibilités de développement du secteur coopératif sont quasi-illimitées et que l’intérêt des communautés envers la formule coopérative est grandissant.   

1. ADMINISTRATION[image: image2.wmf]
L’année 2005-06 fut particulièrement mouvementée.  Au chapitre de l’administration du programme, une communication soutenue a été maintenue tout au long de l’année avec les partenaires responsables de la livraison des services conseils.  En septembre 2005, M. Stéphane Audet quittait ses fonctions à titre de gestionnaire du volet «Services conseils» de l’IDC pour être remplacé par Mme Caroline Albert.  Depuis son entrée en fonction, Mme Albert a eu l’occasion de s’entretenir avec l’ensemble des partenaires afin d’établir une solide relation de travail et de discuter des stratégies de développement.  Une partie importante du travail effectué sur une base continuelle tout au long de l’année a consisté à veiller à ce que les paramètres et les obligations contractuelles soient respectées par tous les partenaires du programme.  L’analyse des rapports trimestriels et finaux permet de s’assurer de la bonne marche des projets et de l’absence de délais importants dans le déroulement des activités prévues.   
En 2005-06, un total de 18 partenaires provinciaux et sectoriels ont été activement impliqués dans la livraison de services conseils afin de soutenir le développement coopératif. Le CCC-CCA ont signé 13 ententes contractuelles au cours de l’année fiscale, soit avec les partenaires suivants :  

- British Columbia Co-operative Association

- Le Centre des Prairies (rassemblant l’Alberta Community and Co-operative Association, La Chambre économique de l’Alberta, la Sasckatchewan Co-operative Association, le Conseil de la coopération de la Saskatchewan, le Manitoba Co-operative Association, le Conseil de développement économique des municipalités bilingues du Manitoba (CDEM) et la Fédération canadienne des coopératives de travail)

- Les partenaires de l’Ontario (rassemblant la Ontario Co-operative Association, le Conseil de la Coopération de l’Ontario et la Fédération des coopératives de travail)

- Conseil de la coopération du Québec

- Fédération des coopératives forestières du Québec

- Fédération des coopératives de services à domicile du Québec

- Coopérative de développement régional – Acadie

- Conseil Coopératif Acadien de la Nouvelle-Écosse
- Conseil de développement coopératif de l’Île-du-Prince-Édouard

- Newfoundland Labrador Federation of Co-operatives

- MYDAS – MJASC : Mobilisation des jeunes aux services conseils (un projet géré par la FCCT)

- Fédération canadienne des coopératives de travail
- Arctic Co-operatives Ltd
Vous trouverez, en annexe, un document détaillant les contributions financières allouées pour la prestation du programme en 2005-06.  Vous constaterez également qu’un montant de 33 500$ avait été réservé au consortium des fédérations de coopératives oeuvrant dans le secteur de la consommation.  Ce montant n’a jamais été versé aux fédérations en question car le projet déposé a été déclaré inadmissible selon les critères du volet «Services conseils» de l’IDC.  Ainsi, sur les 916 500$ qui avaient été initialement alloués pour 2005-06, un total de 883 000$ a été effectivement distribué en 2005-06.
Mentionnons que la date de terminaison du projet avec la Fédération des coopératives de services à domicile du Québec a été reportée à la fin de l’année financière 2006-07.  L’exercice de restructuration en cours dans l’organisation ne lui a pas permis d’entreprendre le projet dans les délais prévus.  Sensible aux difficultés conjoncturelles de la Fédération, le Comité de gestion de l’IDC a décidé de répondre favorablement à la demande déposée par la Fédération des coopératives de services à domicile du Québec de repousser la date de terminaison de leur projet.
Finalement, à l’hiver 2006, la gestionnaire a supervisé le processus de sélection des 14 demandes de financement déposées par les partenaires du mouvement coopératif pour l’année 2006-07.  Les partenaires ont d’ailleurs pu se prévaloir des conseils et du support de la gestionnaire dans la rédaction de leurs nouvelles demandes de financement.  Un accent particulier a été mis sur le besoin d’être davantage stratégique et proactif pour profiter des nouvelles opportunités de développement du secteur.  Dans une conjoncture où les ressources en appui au développement de nouvelles coopératives sont insuffisantes pour répondre à la demande, les interventions ciblées sont plus que jamais de mise.
1.2 Gestion intégrée des risques
L’évaluation des risques est un exercice continuel que mène la gestionnaire en collaboration avec les membres des comités d’orientation et de gestion.  La gestion des risques est un aspect fondamental de tout programme qui se veut efficace et axé sur les résultats.  Toute évaluation importante des risques se traduit par la convocation d’une réunion du Comité d’orientation afin d’informer les membres de la situation potentiellement problématique et de prendre les mesures qui s’imposent, le cas échéant.    
Chaque année, une vérification des dossiers d’au moins un des partenaires du volet «Services conseils» de l’IDC est effectuée.   Un  minimum de 5% des fonds accordés durant l’année financière doivent être vérifiés.  L'échantillon des dossiers est effectué par la gestionnaire des services conseils, en collaboration avec les membres du Comité de gestion.  En 2005-06, il a été proposé par le Comité que la vérification soit effectuée auprès de MYDAS.  La vérification a été effectuée les 6 et 7 février 2006 à Charlottetown, dans les bureaux du coordonnateur du projet Mobilisation des jeunes aux services conseils – (MJASC ou MYDAS).  Les fonds versés à ce partenaire représentaient un peu plus de 6 % des 916 500,00 $ qui ont été alloués aux partenaires régionaux et sectoriels durant l’année fiscale 2005-06.

Le programme de vérification utilisé pour l’examen des dossiers de subventions et de contributions a été préparé à partir des grands objectifs de vérification. Il devait, entres autres, permettre de déterminer :

· la conformité des dossiers quant à l’observation des lois, des règlements, des politiques, des critères d’admissibilité et des procédures applicables; 

· l’atteinte des objectifs; 

· l’exercice d’une diligence raisonnable; 

· le respect des principes d’éthique et le contrôle du risque. 

La vérification n’avait pas pour seul but d’identifier les domaines requérant des améliorations, mais était à la fois une excellente occasion pour apprécier les forces du programme et du partenaire y prenant part.   Cette année, un accent particulier a été mis sur l’évaluation des résultats du programme MYDAS, notamment en raison de l’important mandat découlant de l’absence d’une organisation responsable de livrer des services conseils aux communautés anglophones de l’Île-du-Prince-Edouard et du Nouveau-Brunswick
L’examen des dossiers a permis de juger de la qualité des instruments et des processus, notamment : 

· La tenue de dossiers;
· La documentation de l’utilisation du financement; 

· Les instruments administratifs et de gestion financière;
· La documentation des contributions financières et en nature obtenues des partenaires du secteur coopératif. 

En 2005-06, quelques éléments ont été rapportés au Comité d’orientation suite à la vérification des dossiers du partenaire, mais aucun élément problématique majeur n’a été noté.
Tout au long de l’année, la gestionnaire a travaillé en étroite collaboration avec l’équipe du Secrétariat aux coopératives, en fournissant des rapports d’activités mensuels sur l’administration du programme.  Durant la 3e année du programme de l’IDC, le CCC et la CCA n’ont pas senti le besoin de se rencontrer aussi souvent que durant les deux premières années.  Le Comité d’orientation (rassemblant le CCC, la CCA et le Secrétariat aux coopératives) et le Comité de gestion (CCA et CCC) ont été officiellement convoqués à 5 et à 2 reprises respectivement, afin de discuter de l’état d’avancement des projets, des tendances observées à travers le pays et de superviser la gestion du programme.  Mentionnons qu’en 2005-06, la composition des comités d’orientation et de gestion a légèrement été modifiée.  Les membres du Comité d’orientation ont en effet convenu lors d’une rencontre tenue en septembre 2005 que la participation de deux représentants de chaque association à l’ensemble des réunions du Comité d’orientation n’est plus une nécessité.  La décision à savoir si deux représentants d’une même organisation (au lieu d’un seul) participeront à toute réunion du Comité d’orientation est discrétionnaire à chacune des associations.  
1.3 La mesure du rendement et des résultats

En 2005-06, la mesure du rendement et des résultats des partenaires de l’IDC est un élément qui a été identifié comme nécessitant d’être davantage développé.  Au cours de la deuxième partie de l’année, un accent particulier a été mis sur la comptabilisation des réalisations et résultats des partenaires de l’IDC, exercice essentiel pour convaincre nos élus de la pertinence du programme de l’IDC en vue d’appuyer son renouvellement après mars 2008, et à plus court terme, de bonifier l’enveloppe budgétaire y étant associé. À cet effet, le formulaire de rapport final a été retravaillé dans le but d’aller chercher davantage d’information sur les réalisations qui ont été rendues possibles grâce au programme de l’IDC.  
Par ailleurs, une liste des coopératives qui ont été assistées en 2005-06 et en 2004-05 a été développée.  Cette liste rassemble également des informations relatives aux secteurs d’activité des coopératives (nouvelles, existantes ou en émergence), de même que les contributions financières qui ont été allouées aux coopératives avec les fonds de l’IDC, le cas échéant.     

Des efforts ont également été déployés vers une systématisation de la comptabilisation des contributions du secteur.  Trois formulaires visant à faciliter le calcul des contributions ont été développés et transmis aux partenaires.  La comptabilisation des contributions du secteur est importante pour deux raisons.  D’abord, selon les lettres d’ententes signées avec les partenaires, la contribution totale versée par la CCC/CCA ne peut dépasser  80% du coût total du projet.  Les 20% restant doivent provenir du secteur coopératif ou d’autres sources non fédérales.  Comme vous le savez, cette contribution peut être financière ou en nature.  Ainsi, il est fondamental que chaque organisation comptabilise ses contributions (financières et en nature) afin d’être en mesure de démontrer qu’ils respectent les termes du contrat.  D’autre part, le calcul des contributions en nature (qui sont généralement beaucoup plus élevées que le 20% exigés) constitue un argument que le CCC et la CCA comptent utiliser dans leurs efforts de lobbying visant à augmenter l’enveloppe budgétaire accordée au programme de l’IDC.  Le niveau élevé des contributions du secteur démontre que les ressources nécessaires pour livrer des services conseils excèdent significativement les montants présentement alloués aux partenaires pour appuyer le développement de coopératives.  Les données transmises jusqu’à présent pour l’année 2005-06 indiquent des contributions d’au-delà de 687 000$, soit plus de 68% du montant versé annuellement par le Secrétariat aux coopératives pour le programme.   

1.4 Promotion des succès 
Le 2e bulletin du volet «Services conseils» de l’IDC a été produit et publié au printemps 2006.  Ce bulletin a été conçu dans le but de faire la promotion des histoires à succès des partenaires de l’IDC afin de contribuer à faire reconnaître l’importance du mouvement coopératif dans le développement socio-économique des collectivités.  Imprimé à plus de 500 exemplaires, le bulletin a été transmis aux conseils provinciaux et associations provinciales et sectorielles de même qu’à d’autres secteurs intéressés.
2. PRESTATION DU PROGRAMME[image: image3.wmf]
Comme il en a été mention dans la section précédente, l’équipe de gestion du volet «Services conseils» de l’IDC a travaillé au cours de la dernière année avec un solide réseau de 18 associations provinciales et sectorielles situées à travers le pays.  En plus d’avoir livré des services conseils à plus de 400 coopératives (nouvelles et existantes) en cours d’année, l’ensemble des partenaires ont multiplié les occasions pour renforcer les partenariats avec les autres partenaires du réseau, avec leur gouvernement provincial respectif, les autorités municipales ainsi qu’avec les agences de développement économique communautaires.  

Durant l’année, les associations francophones et anglophones de l’Ontario et de la Saskatchewan ont travaillé en étroite collaboration sur les questions de développement coopératif.   Ils ont organisé des rencontres stratégiques sur une base régulière afin de concerter leurs actions dans ce domaine.  En Saskatchewan, le Conseil de la coopération de la Saskatchewan et la Saskatchewan Co-operative Association sont en pourparler avec le gouvernement provincial dans le but de créer un partenariat stratégique entre le SCA, le CCS, le gouvernement provincial et le mouvement coopératif.  En Ontario, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et en Alberta, les associations provinciales ont multiplié les pressions afin d’obtenir un engagement plus soutenu de leur gouvernement provincial dans le financement du développement coopératif.  La réponse obtenue varie selon la province, mais l’ensemble des départements approchés sont davantage sensibilisés au rôle que peut jouer la formule coopérative dans le développement socio-économique des communautés.  À Terre-Neuve, la Newfoundland-Labrador Federation of Co-operatives a conclu un partenariat avec le INTRD (Department of Innovation, Trade and Rural Development) visant à implanter un réseau provincial de développeurs pour faire la promotion de la formule coopérative et livrer des services conseils aux communautés locales.  Dès le lancement du réseau, les impacts positifs de cette nouvelle initiative se sont immédiatement fait sentir.  Mentionnons que la NLFC n’est pas le seul partenaire à s’être doté d’un réseau de développeurs de coopératives.  L’Ontario, la Colombie-Britanique et la Fédération canadienne des coopératives de travail ont créé des réseaux similaires depuis le lancement de l’IDC.
Le travail réalisé par les partenaires du volet «Services conseils» de l’IDC dépasse largement les frontières provinciales. Des organisations ont établi des relations formelles de travail et des partenariats stratégiques dans des secteurs particuliers avec les autres partenaires du réseau rencontrant des défis communs.  Nous avons notamment été témoins d’une réelle collaboration entre l’Ontario et la Colombie-Britannique sur la question des réponses coopératives aux besoins des communautés immigrantes.  En Atlantique, le projet MYDAS a contribué à renforcer la collaboration et la cohésion entre le secteur coopératif et une vaste gamme d’acteurs travaillant au développement économique communautaire dans la région, notamment par la conclusion de partenariats avec la communauté universitaire et l’APÉCA.  L’IDC a également facilité le partage de l’information et l’échange d’expertise entre les différents partenaires.  Ce fut notamment le cas entre le Québec et le Nouveau-Brunswick dans le secteur des coopératives de santé.  
De nombreux partenaires ont été très actifs en matière de recherche de financement en appui au développement de coopératives.  Les efforts de quelques partenaires ont été couronnés de succès, alors que pour d’autres, les résultats tardent à se faire sentir. Malgré certaines avancées positives découlant des nombreux efforts déployés dans ce sens, le manque de ressources pour appuyer le démarrage de coopératives continue à être le défi le plus important auquel les partenaires de l’IDC sont confrontés.  Afin de combler le manque à gagner, les partenaires ont augmenté leurs contributions en nature, contributions qui ont atteint un niveau sans précédent cette année.  En effet, le secteur coopératif a contribué pour près de 70% du montant total alloué aux partenaires par le programme.    
En 2005-06, les partenaires de l’IDC ont livré plusieurs ateliers de formation s’adressant à divers auditoires, dont les développeurs économiques, les fonctionnaires et les membres de conseils d’administration de coopératives.  La formation et le renforcement des capacités demeure une composante importante des stratégies de développement de l’ensemble des partenaires, particulièrement pour le Centre des Prairies et Arctic Co-op.   Comme vous pouvez le constater, les 18 associations provinciales et sectorielles et se sont outillées pour répondre de manière plus efficace et durable aux besoins des coopératives émergentes.  
La présente section constitue un sommaire des principales réalisations et résultats atteints par les partenaires responsables de la livraison des services conseils durant l’année financière 2005-06.  L’analyse porte principalement sur deux aspects, soit la livraison de services conseils et le renforcement des partenariats, conformément au cadre de mesure du rendement développé par le CCC et la CCA.  L’ensemble des informations ayant servi à la rédaction de la présente section a été tiré des rapports finaux dûment soumis par les partenaires de l’IDC en cours d’année.
British Columbia Co-operative Association (BCCA) [image: image4.wmf] 
Encore cette année, d’impressionnants résultats ont été atteints par la BCCA, tant en terme d’assistance aux groupes intéressés par la formule coopérative que de renforcement des capacités et de développement de partenariats.  Des avancées significatives ont pu être identifiées dans chacun des quatre volets que comporte sa stratégie de développement.  Entre avril 2005 et mars 2006, la BCCA a appuyé plus de 50 coopératives (existantes et en émergence) et a versé des contributions financières à un total de 14 coopératives.  
Au niveau des secteurs prioritaires, un lot de travail important a été accompli auprès des communautés autochtones et immigrantes, deux secteurs d’intervention prioritaires de la BCCA.  Plusieurs projets ont reçu de l’assistance technique directe ou encore une subvention permettant l’embauche d’un consultant spécialisé.  La BCCA continue de collaborer avec CCEDNet afin d’entrer en contact avec certains groupes immigrants potentiellement intéressés par la formule coopérative.  

Un travail remarquable a été réalisé dans le domaine de la santé, où la BCCA a démontré ses habilités de leader dans le développement de ce secteur en Colombie-Britanique.   Les communautés de Golden, Port Alberni et Mission ont été identifiées comme celles où le potentiel de développement de coopératives de santé était important.  La BCCA participe notamment à un groupe de référence sur les coopératives sociales, groupe composé d’acteurs intéressés à améliorer la livraison de services dans le domaine de la santé et des services sociaux.  

Tout au long de l’année, la BCCA a travaillé activement à renforcer les capacités techniques et financières en appui au développement coopératif dans la province.  La recherche de financement additionnel pour appuyer le démarrage de coopératives a fait l’objet d’efforts constants de la part de l’équipe de la BCCA.  Elle a travaillé activement au développement de certaines ententes avec quelques grandes coopératives (telles les Coopérateurs) afin d’identifier de nouvelles sources de financement en appui aux coopératives émergentes.  

Au chapitre du renforcement des capacités, on note l’élargissement du réseau provincial de développeurs coopératifs avec l’arrivée de deux nouveaux membres en 2005-06.  Le réseau compte maintenant 13 membres actifs.   De plus, un total de 10 développeurs de coopératives juniors ont été formés par la BCCA, en collaboration avec DEVCO (West Coast Development Co-operative).  

Par ailleurs, la BCCA a déployé beaucoup d’efforts en matière de formation.  En plus des multiples présentations sur la formule coopérative, deux ateliers intensifs de formation ont été réalisés.  Ces ateliers de formation, tenus respectivement en avril et en octobre 2005, avaient comme objectif de contribuer à combler le manque de connaissance dans deux domaines, soit la structure financière des coopératives et le développement de structures de gouvernance et de gestion des opérations.  Une proposition de projet a été déposée par la BCCA et le groupe CFDA (Community Futures Development Association) à l’agence Diversification de l’économie de l’Ouest Canada.   Cette demande vise à financer la réalisation de sept sessions de formation dans divers coins de la Province, sessions s’adressant au personnel et aux administrateurs des Société d’Aide au Développement des Collectivités (SADC ou CDFC), ainsi qu’à certains coopérateurs locaux.
La BCCA est toujours impliquée dans un multitude de projets communautaires, en plus de siéger sur plusieurs comités et tables de consultation, et ce, dans le but de faire valoir la pertinence de la formule coopérative dans la réalisation de projets communautaires.  Le développement de relations de travail entre acteurs travaillant au développement économique et communautaire permet de réduire significativement la duplication des efforts,  d’utiliser plus efficacement les ressources et de favoriser l’émergence d’opportunités.
Le Centre des Prairies[image: image5.wmf]
Un vent de changement a soufflé sur le Centre des Prairies en 2005-06.  Peu après le début de l’année financière 2005-06, les partenaires du Centre des Prairies décidaient d’adopter une approche davantage décentralisée afin d’assurer la livraison de services conseils dans les régions.  La très grande majorité des ressources étant jadis utilisée à des fins d’administration et de coordination du Centre des Prairies, très peu de ressources étaient allouées directement aux associations provinciales pour entreprendre des activités ou encore appuyer des projets.  Cette proposition allait faire en sorte que les fonds reçus par l’IDC allaient être dirigés dans chacune des trois provinces, plutôt que d’être concentrés dans un centre régional.  Ces contributions financières ont permis aux associations provinciales d’embaucher (à temps plein ou encore à temps partiel) des agents de développement coopératif.  

Cette décision a considérablement renforcé la capacité des organisations provinciales à livrer des services conseils.  L’embauche de personnes-ressources en développement coopératif dans chacune des trois provinces s’est en effet traduite par des résultats intéressants.  Des progrès significatifs ont été réalisés dans chaque province en regard au travail avec les gouvernements provinciaux et les principales agences de développement économique communautaire (telles les CFDC) en vue d’assurer une meilleure promotion et un meilleur support au développement de coopératives.

Le fait que les partenaires du Centre des Prairies se sont dotés de stratégies provinciales en matière de développement coopératif constitue une avancée considérablement positive.  Afin de maximiser l’utilisation des ressources limitées, les partenaires des Prairies ont cherché à cibler leurs efforts de promotion de la formule coopérative et cette nouvelle approche a porté fruit.  Le nombre de coopératives (existantes et en émergence) a augmenté significativement comparativement à 2004-05, avec un total de 13 coopératives démarrées au cours de l’année.  Même si les succès de la démarche ont varié selon la province, on peut néanmoins confirmer le fait que l’ensemble des trois provinces ont vu leur capacité de livrer des services conseils s’améliorer de manière significative.

A. Alberta

L’année 2005-06 a été marquée par des avancées positives en Alberta.  La grande majorité des fonds de l’IDC injectés dans la province a été utilisé pour payer le salaire d’une agente en développement coopératif.  La nouvelle ressource a notamment travaillé à la création de plusieurs outils (un guide contenant une gamme complète d’information sur le démarrage de coopératives, un bulletin de communication ainsi qu’une brochure).  L’embauche d’une nouvelle ressource a également facilité le développement et le renforcement de partenariats avec une multitude d’organisations et d’intervenants clés.  À ce chapitre, des discussions ont été entamées avec Community Futures et les partenariats avec CCEDNet, le Rural Economy Department de l’Université de l’Alberta et avec la Northern Alberta Co-op Housing Association ont quant à eux été renforcés.  L’ACCA entretien des communications plus soutenues et fréquentes avec la direction des coopératives du gouvernement de l’Alberta.  Aussi, mentionnons que l’Alberta Community and Co-operative Association (ACCA) participe désormais au Comité directeur du Réseau de développement économique communautaire de l’Alberta (AB CED Network) et siège sur le comité du projet «La roue du développement» initié par le Secrétariat rural du gouvernement du Canada.   

Partenaire francophone du Centre des Prairies en Alberta, la Chambre économique de l’Alberta (La CÉA) a consenti à ne pas recevoir de contribution financière directe de l’IDC pour financer ses activités de développement coopératif.  L’association a néanmoins assigné le dossier coopératif à un membre de son équipe.  Malgré le fait que la CÉA ne reçoit pas à proprement parler une part des fonds alloués par l’IDC en Alberta, elle est néanmoins consultée sur la façon dont les fonds sont utilisés dans la province.  L’Alberta réserve 15 000 $ des fonds qui lui sont alloués au niveau provincial pour verser des petites subventions aux groupes désirant démarrer une coopérative.

B. Saskatchewan

L’injection directe de fonds de l’IDC en Saskatchewan a permis de concerter l’action des deux partenaires oeuvrant dans la province, soit le Conseil de la coopération de la Saskatchewan (CCS) et la Saskatchewan Co-operative Association (SCA).  Les deux partenaires se sont entendus pour utiliser de manière conjointe les fonds versés par l’IDC en Saskatchewan.  Les 2/3 des fonds ont servi à payer le salaire d’une personne bilingue à qui on a donné le mandat de travailler au développement de coopératives.  La portion restante a été utilisée pour financer des activités communes, dont l’organisation d’un atelier de formation de deux jours sur le développement coopératif.  L’atelier de formation, qui s’est déroulé à Saskatoon les 6, 7 et 8 mars dernier, s’adressait principalement aux développeurs économiques et communautaires de la province.  Un total de 18 personnes ont participé à l’atelier de formation.  

En plus d’avoir embauché une ressource conjointe et d’organiser des activités communes, le CCS et le SCA ont collaboré étroitement à l’avancement de certains dossiers auprès du gouvernement provincial.  Après quelques années marquées par une implication moins soutenue du gouvernement provincial dans le secteur, la Saskatchewan s’implique maintenant davantage en offrant un support accru au secteur coopératif dans la province.  Le SCA et le CCS siègent au Comité aviseur sur le développement coopératif mis sur pied par le gouvernement provincial dans le but de créer un partenariat stratégique entre le SCA, le CCS, le gouvernement provincial et le mouvement coopératif.

C. Manitoba

Le vent de changement qui s’est fait sentir dans la région des Prairies s’est sans contredis fait sentir au Manitoba.  Dans un premier temps, la Fédération des Caisses populaires du Manitoba, le partenaire francophone responsable de la livraison de services conseils, concluait une entente avec le Conseil de développement économique des municipalités bilingues du Manitoba (CDEM) afin de lui confier le dossier du développement coopératif. Le CDEM est reconnu pour son expertise en matière de développement économique et communautaire.  Malgré l’expérience limitée de l’organisation en matière de promotion et de développement des coopératives, l’intérêt du CDEM envers la formule est réel.  Durant l’année, l’équipe du CDEM a soutenu le démarrage d’une coopérative, assisté trois coopératives existantes et continue de supporter cinq nouveaux projets de coopératives auprès des communautés francophones du Manitoba.  Durant l’année, les membres de l’équipe du CDEM ont assisté à des ateliers de formation afin de parfaire leur expertise en matière de développement coop.  

Les défis continuent à être nombreux au Manitoba en raison des moyens limités dont l’organisation dispose, mais la Manitoba Co-op Association (MCA) s’outille pour les surmonter.  En septembre dernier, le MCA embauchait une nouvelle ressource à temps plein qui allait travailler à titre de directrice générale et d’agente de développement.  Le travail de développement demeure une priorité pour le MCA.  Entre juin 2005 (date de l’entrée en fonction de la nouvelle directrice) et mars 2006, elle a accompagnée le démarrage d’une coopérative, fournis une assistance à 5 nouveaux projets de coopérative et assisté autant de coopératives existantes.

Durant l’année, la MCA a multiplié les interventions auprès du gouvernement provincial afin de lui faire jouer un rôle actif pour supporter le développement de coopératives dans la province.  Les efforts du MCA auprès du gouvernement ont été nombreux, mais l’engagement du gouvernement est encore loin d’être garanti.  Néanmoins, un signe d’ouverture a été exprimé par le Community and Economic Development Committee of the Cabinet, le think-tank du gouvernement provincial en matière de développement économique régional.  

En conclusion, les résultats rapportés par les partenaires du Centre des Prairies durant l’année sont significativement plus intéressants que ceux des deux dernières années.  Les résultats des efforts déployés en 2005-06 par les partenaires des Prairies afin de se doter de stratégies de développement risquent de se traduire en résultats encore plus évidents au cours de la prochaine année.
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Un travail significatif a été accompli par les partenaires de l’Ontario en 2005-06.  On Co-op, le CCO et la FCCT se sont donnés une direction beaucoup plus stratégique, notamment en se dotant d’une vision provinciale commune du développement coopératif, en procédant au partage des responsabilités et en concertant leurs efforts. 

Plusieurs initiatives conjointes ont été entreprises durant l’année.  À ce chapitre, mentionnons le lancement du Livre Blanc sur le développement des coopératives en Ontario. Le Livre Blanc est fondé sur de vastes consultations menées auprès des coopératives en 2004 et en 2005.  En préparation à la rédaction de ce document, un total de six sessions ont été tenues à travers la province, lesquelles ont rassemblé plus de 100 participants.  Ces consultations ont permis d’identifier de sérieux défis sur le plan du financement, de la réglementation et de l’éducation aux coopératives.  La principale recommandation du Livre Blanc consiste en le besoin de créer une structure au sein du gouvernement ontarien en appui aux coopératives, laquelle serait inspirée du modèle canadien du Secrétariat aux coopératives.  Une telle structure donnerait aux coopératives de l’Ontario une voix cohérente au sein du gouvernement tout en assurant une fondation pour leur croissance future.

Comme autre initiative conjointe, mentionnons la tenue d’un forum sur les coopératives sociales en Ontario.  L’événement, qui s’est tenu à Ottawa à l’hiver 2006, a rassemblé une quinzaine de coopératives oeuvrant dans le domaine des services sociaux. Ce forum a permis aux coopératives d’échanger sur les meilleures pratiques, de discuter des politiques et de jeter les bases en vue d’une plus grande collaboration.
A.  On Co-op

Un travail impressionnant a été réalisé par On Co-op au chapitre des secteurs de développement qui ont été identifiés comme prioritaires, soit les coopératives oeuvrant dans le domaine social, de la santé, de l’énergie renouvelable et de l’agriculture/rural.  Pendant l’exercice financier 2005-2006, On Co-op a répondu à une moyenne de 15 appels/courriels par mois, a organisé des rencontres avec 12 groupes et a fourni des services conseils à 74 coopératives. Durant cette période, On Co-op a approuvé des demandes de subvention à 13 coopératives (dont 5 dans le secteur de la santé et 3 dans le secteur de l’énergie renouvelable), pour un montant total de 54 000$.  Ces montants furent, de manière générale, utilisés pour financer la rédaction de plans de faisabilité ou de plans d’affaires. 

La santé est un secteur où On Co-op a fait preuve de beaucoup de leadership au cours de la dernière année.  En effet, On Co-op a misé sur l’important potentiel de développement au niveau provincial dans ce secteur et a travaillé à développer une expertise afin de favoriser l’émergence de coopératives dans ce secteur d’activité.  L’équipe d’On Co-op a rencontré plusieurs intervenants clés dans le secteur de la santé afin d’assurer la promotion de la formule coopérative et d’identifier des pistes de collaboration.  On Co-op a notamment organisé une présentation,  ainsi qu’un atelier de travail sur ce sujet lors d’un forum portant sur l’apport possible des coopératives de santé pour renforcer les services offerts en région (une initiative de l’Ontario Rural Council).   Un travail non-négligeable a également été accompli dans le secteur de l’énergie renouvelable. On Co-op siège sur le Comité aviseur du ‘Community Power Handbook’ ainsi que sur le Conseil d’administration de la Co-operative Fund for Community Power.   
On Co-op a été très actif en matière de recherche de financement en appui au développement de coopératives.  Ces efforts ont porté fruit, comme l’illustre la nouvelle collaboration entre CEDTAP, On Co-op et CCEDNet Ontario (qui porte le nom de Ontario Community Economic Development Collaborative).  La Fondation Trillium leur versera une contribution financière de 624,900$ afin d’appuyer le renforcement des capacités des secteurs de l’économie sociale et du développement économique communautaire.

Également, On Co-op peut se réclamer d’avoir été un des principaux instigateurs du consortium provincial sur l’économie sociale (Ontario Social Economy Consortium). Ce consortium rassemble les principaux acteurs en développement coopératif et communautaire (CCO, On Co-op, FCCT, CEDTAP, RDÉE, UWGT, OCCEDNet, CUCO, l’Alliance des Caisses Populaires) qui travaillent au développement de l’économie sociale sur le territoire ontarien.   On Co-op ainsi que le CCO ont été très actifs dans la revendication d’un programme pour l’économie sociale en Ontario.  Les élections fédérales ont malheureusement mis un frein aux démarches entreprises dans ce sens.  Des incertitudes règnent à savoir si les fonds de l’économie sociale seront effectivement rendus disponibles à l’extérieur du Québec.  Cette nouvelle a provoqué un vent de déception auprès de l’ensemble des partenaires de l’IDC.  

En 2004-05, On Co-op décidaient d’améliorer sa capacité de fournir de l’assistance technique aux coopératives en émergence par la mise sur pied de son propre réseau de développeurs de coopératives.  En 2005-06, le nombre de membres a doublé, passant de 5 à 9 développeurs.  Les discussions avec CEDTAP et CCEDNet Ontario se poursuivent afin d’examiner la possibilité d’intégrer les trois réseaux. 
B. Conseil de la coopération de l’Ontario
En 2005-06, le CCO a procédé à un réalignement de ses priorités de développement.  Le développement, par la formule coopérative, de l’économie sociale en Ontario allait désormais être le focus premier de l’organisation.   Pour ce faire, on a priorisé l’affectation des ressources dans quatre secteurs d’activités, soit les coopératives sociales, l’hébergement (pour aînés et immigrants), l’agriculture et la jeunesse.
Les résultats atteints par le CCO en cours d’année ont été remarquables, avec 23 coopératives (existantes ou en émergence) qui ont été appuyées.  L’assistance fournie par le CCO a contribué au démarrage de cinq nouvelles coopératives pendant l’année financière.  Les coopératives qui ont reçu une forme d’assistance étaient pour la plupart issues des quatre secteurs prioritaires identifiées par le CCO.  Afin d’améliorer sa capacité à répondre à la demande grandissante en matière de services conseils, le CCO a procédé à l’embauche d’un nouvel agent de développement dans la région de Sudbury. 
Un total de sept ateliers de formation ont été offerts au courant de l’année par le CCO.  Certains ateliers s’adressaient aux intervenants en développement économique communautaire alors que d’autres ont été réalisés auprès de communautés et de groupes de promoteurs de projets coopératifs.  Au chapitre des minorités raciales et ethnoculturelles francophones, le CCO a procédé à la création d’un comité afin de favoriser leur intégration au sein du CCO et à faciliter leur inclusion dans le mouvement coopératif.
Plusieurs partenariats ont été initiés en cours d’année.  Ce fut notamment le cas avec l’ACFO, la Direction de l’Entente Canada – Communauté Ontario (DECCO) ainsi qu’avec la nouvelle Assemblée de la francophonie de l’Ontario (AFO).  Au chapitre des partenariats existants renforcés, on compte les partenariats conclus avec le RDÉE Ontario, la SADC Prescott-Russell, le Collège Boréal, l’Union des cultivateurs franco-ontariens et la Fédération des Caisses populaires de l’Ontario. 

Mentionnons le partenariat majeur développé entre le CCO, l’AFMO et la Fondation Trillium qui vise à renforcer l’émergence des entreprises coopératives dans les municipalités francophones membres de AFMO.  Ce projet comporte 3 volets, soit le volet Information sur le mouvement coopératif, le volet Formation à la coopération, à la faisabilité et à la gestion de projets coopératifs et le volet Appui technique au démarrage de projets coopératifs.  Aussi, le CCO travaille étroitement avec l’AFMO à la mise en œuvre d’un programme de sensibilisation et d’éducation à la coopération s’adressant aux élus et aux employés municipaux impliqués dans le développement économique.  

En conclusion, le support financier et technique fourni par les partenaires de l’Ontario ont mené à la création de 11 coopératives dans la province entre avril 2005 et mars 2006.  Les deux organisations provinciales ont rempli les attentes issues de l’entente avec le CCC/CCA en terme de promotion, de sensibilisation, de formation et de livraison de services conseils, et les ont même dépassées à plusieurs égards.  Le CCO, On Co-op et la FCCT ont adopté une stratégie de développement coopératif efficace, cohérente et concertée basée sur la collaboration et le renforcement des partenariats.  À maintes reprises, ils ont agi proactivement afin de profiter des nouvelles opportunités de développement pour le mouvement coopératif.  Ils ont travaillé à favoriser un renouveau du leadership coopératif dans la province ainsi qu’une plus grande concertation du mouvement.
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Mentionnons d’entrée de jeu que les projets financés au Québec par le programme de l’IDC sont de nature légèrement différente que ceux financés ailleurs au pays.  Ceci est notamment dû à l’existence d’un réseau de coopératives de développement régional qui assurent la prestation directe de services conseils en appui au développement de coopératives sur le territoire québécois.  Les projets déposés au volet «Services conseils» de l’IDC vise à favoriser le renforcement des capacités des fédérations sectorielles à soutenir le développement de coopératives ainsi qu’à renforcer les réseaux existants.

Un total de 83 500$ a été alloué aux partenaires du Québec pour l’année fiscale 2005-06.  Sur cette somme, un montant de 33 500$ avait été réservé à la Fédération des coopératives funéraires du Québec (au nom des six fédérations sectorielles des coopératives de consommation).  Ce dernier montant n’a pas été alloué puisque le projet déposé au nom des six fédérations n’était pas admissible selon les critères du programme de l’IDC.

Mentionnons finalement que le projet de la Fédération des coopératives de services à domicile n'a pas été complété à l’intérieur des échéances prévues.  Les membres du Comité de gestion ont accepté de repousser la date de terminaison du projet déposé par la FCSDQ à mars 2007.  La Fédération planifie débuter le projet dans les semaines suivant l'embauche d'une direction générale, prévue pour l’été 2006. 
A. Conseil de la coopération du Québec

En 2005-06, le projet financé par l’IDC a consisté à mettre en place un mécanisme de cueillette d’information dans le cadre du Plan d’ensemble du mouvement coopératif du Québec afin de mesurer son degré de mise en œuvre.  En effet, le Plan d’ensemble du développement coopératif québécois 2004-2007 doit faire l’objet d’un suivi régulier afin de vérifier à chaque année où ils en sont rendus dans l’atteinte des cibles de changement.  Ce suivi culminera en 2007 par une mise à jour et par l’adoption d’un nouveau plan d’ensemble par le CCQ et ses membres.  La mise en place d’un mécanisme efficace de cueillette d’information permettra d’effectuer le suivi nécessaire à cette prochaine étape.  

Tel que convenu, trois outils opérationnels ont été développés.  Dans un premier temps, l’équipe du CCQ, en collaboration avec un consultant, a travaillé à la mise en place d’un mécanisme permettant de tenir à jour annuellement les statistiques sur le mouvement coopératif québécois (nombre de regroupements de coopératives, nombre de coopératives, nombre de membres, secteurs d’activités, chiffre d’affaires, actifs, etc.).  Un mécanisme permettant de colliger annuellement les bilans sociaux des regroupements de coopératives au Québec a également été développé, ainsi qu’un mécanisme permettant d’assurer le suivi des engagements des membres du CCQ dans le cadre du Plan d’ensemble 2004-07.

B.  Fédération québécoise des coopératives forestières

Le projet financé en 2005-06 par le volet «Services conseils» de l’IDC faisait suite à une étude commandée en 2003 par la Conférence des coopératives forestières du Québec (maintenant connue sous le nom de la Fédération québécoise des coopératives forestières) auprès de ses membres concernant leur capitalisation. Les résultats de l’étude avaient à l’époque permis d’établir un constat global considérablement inquiétant en mettant en relief trois difficultés sérieuses, soient : la faible rentabilité, la gestion inadéquate des excédents et le manque de sécurité pour les investissements des membres. 

Au début de l’année 2005, le Comité de gestion du volet «Services conseils» de l’IDC approuvait une demande de financement déposée par la Conférence des coopératives forestières afin d’effectuer une tournée des conseils d’administration afin de faire le point sur la situation des coopératives et leur réitérer l’importance d’une saine capitalisation.

La Fédération devait alors mettre à jour la base de données élaborée lors de l’enquête menée auprès des coopératives pour les années financières se terminant en 2003 et en 2004, et procéder à l’analyse de l’évolution de la situation et acheminer l’information aux coopératives participantes.  Ainsi, un document intitulé «Mise à jour des données financières du réseau des coopératives forestières du Québec» a été produit.  Ce document présente l’évolution de la situation financière globale du réseau de même que pour trois sous-groupes : les coopératives de sylviculture, les coopératives de récolte et les coopératives de transformation.  Les données couvrent les sept dernières années.  

Entre octobre et décembre 2005, des sessions de travail ont été organisées avec 16 conseils d’administration qui participaient à l’étude en 2003 afin de faire le point sur la capitalisation de leur coopérative et du réseau en général.  109 administrateurs et dirigeants ont assisté à ces rencontres.  En novembre 2005, soit un peu moins de deux ans après la sortie de l’étude initiale, un colloque visant à mobiliser les acteurs afin de les inciter à poursuivre leurs efforts, identifier les actions qui restent à mettre en œuvre et partager les connaissances et l’expérience acquise a été réalisé.  Le colloque a rassemblé 87 participants.

Des représentants de l’ensemble du réseau des coopératives de travail du Québec ont participé à ce colloque. Bien que les discussions portaient sur les conclusions de l’étude sur la capitalisation des coopératives forestières, plusieurs coopératives oeuvrant dans d’autres secteurs et partageant des difficultés similaires à celles des coopératives forestières ont participé à cette rencontre.  Ils en sont ressortis avec de nouvelles idées sur la façon de relever leurs propres défis en matière de capitalisation.  Au terme du colloque, les différentes fédérations de la coopération du travail étaient déterminées à mettre en œuvre les pistes d’action identifiées durant cet événement.
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Malgré une équipe très limitée, la CDR-Acadie a réalisé un travail considérable durant sa première année d’existence.  Un total de 14 coopératives (existantes et en émergence) oeuvrant dans des secteurs d’activités variés se sont prévalus des services de la CDR en 2005-06.  
En parallèle à l’offre de services conseils, la CDR-Acadie a travaillé sur un certain nombre de dossiers de représentation politique afin d’assurer un support financier et légal adéquat aux coopératives en émergence dans la province du Nouveau-Brunswick.  La représentation politique fut un des aspects clés de l’agenda qui a été poursuivi durant l’année par la CDR-Acadie.  Le territoire néo-brunswickois n’est pas particulièrement favorable à l’émergence de coopératives, et ce, pour plusieurs raisons.  D’abord, la loi sur les associations coopératives est désuète, ne reconnaissant que les formes traditionnelles de coopératives.  À cet égard, la CDR-Acadie siège sur un comité ayant pour but d’amender cette dernière afin qu’elle reconnaisse les nouvelles formes de coopératives (telles les coopératives de solidarité).  Également, l’équipe de la CDR-Acadie a multiplié les pressions auprès du gouvernement provincial afin que la direction des coopératives soit relocalisée sous un ministère à vocation économique, tel que Entreprise NB.  De plus, la CDR-Acadie est en pourparler avec le gouvernement provincial afin qu’il finance la mise sur pied d’un fonds d’appui au démarrage de coopératives.  Même si aucun engagement financier significatif de la part de la province n’a encore été confirmé, quelques avancées positives ont été réalisées sur ce dossier.  Finalement, on ne peut passer sous silence les multiples interventions faites par la CDR-Acadie auprès de Agence de promotion économique du Canada Atlantique (APECA) afin d’accélérer le processus de disponibilité des fonds de l’Économie sociale.  

L’année fut particulièrement fructueuse pour la CDR-Acadie en terme de développement de nouveaux partenariats.  La CDR a conclu des accords de principe pour la signature de protocoles d’entente avec trois organisations, soit le réseau provincial des collèges communautaires francophones, les agences de développement économique et communautaire du NB, et la Fondation communautaire de la Péninsule acadienne.  Également, des liens ont été tissés avec l’Association francophone des Municipalités bilingues du Nouveau-Brunswick afin que les deux organisations adoptent une approche concertée quant au développement des régions francophones.

Malgré sa capacité d’action limitée (en raison de la faible taille de son budget d’opération), l’équipe de la CDR-Acadie a tout de même réussi à apporter une assistance à quelques projets d’envergure.  Plus précisément, trois projets majeurs de coopératives ont été incorporés durant l’année, conformément aux produits livrables que la CDR s’était fixée.   
Conseil Coopératif Acadien de la Nouvelle-Écosse[image: image9.wmf]
Le Conseil Coopératif Acadien a supporté plusieurs coopératives en 2005-06, en plus d’être au cœur des pourparlers quant à la mise sur pied de la phase II de la Résidence acadienne, un complexe résidentiel pour personnes retraitées.  La construction de la seconde phase était prévue pour l’année fiscale 2005-06.  Or, une décision du Conseil d’administration a été prise afin de remettre la construction à l’automne 2006. 

La mise sur pied d’un centre de technologie a également mobilisé les efforts du Conseil, un projet prometteur de création d’emplois dans la région.  Le Conseil est intervenu auprès du groupe de promoteurs intéressés à mettre sur pied un centre d’appel dans la région de Chéticamp afin qu’il considère incorporer leur entreprise sous forme coopérative.  Le Conseil était prêt à assister le groupe dans l’ensemble de leurs démarches.  Après réflexion, le groupe d’intervenants en a malheureusement décidé autrement.  Le Conseil travaille maintenant à développer une coopérative qui fournirait de l’aide technique et un appui administratif aux associations de la région.
Au total, huit coopératives, dont six étaient à l’état de projet, ont été assistés par le Conseil durant l’année.  Malheureusement, aucun des six projets coopératifs n’ont été incorporés mais plusieurs ont de bonnes chances de se voir réaliser en 2006-07. Le CCANE assiste notamment deux projets de coopérative d’intérêts pour les jeunes de la région, coopératives qui devraient franchir le cap de l’incorporation en 2006-07. 

Le Conseil est maintenant membre du Conseil de développement économique de la Nouvelle-Écosse (CDENE).  Ce nouveau partenariat lui a permis de sensibiliser plusieurs acteurs économiques de la province à la formule coopérative.  

En 2006-07, le Conseil tentera de rejoindre plus efficacement les coopératives francophones oeuvrant à l’extérieur de Chéticamp en multipliant les efforts de promotion de leurs services et en facilitant la communication entre les coopératives francophones.  Le budget limité de l’organisation constitue cependant un obstacle et réduit la capacité du Conseil à se déplacer dans les autres régions francophones de la province telle la Baie-Ste-Marie.  
Conseil de développement coopératif de l’IPE (CDCIPE)[image: image10.wmf]
En 2005-06, le Conseil de développement coopératif a accompagné une dizaine de coopératives.  Le Conseil a notamment travaillé au démarrage de deux coopératives, soit la Coopérative de développement culturel et patrimonial de l’IPE et la Coopérative d’intégration francophone de l’IPE.  Également, le CDC a travaillé activement à la mise en opération de la Coopérative Radio Acadie, une coopérative incorporée il y a quelques années mais qui n’est toujours pas en onde.  À l’hiver 2006, plusieurs efforts ont en effet été réalisés en vue d’élaborer un plan de travail visant la mise en onde prochaine de la radio.

Un soutien continue a été apporté à la coopérative Le Chez-nous, une résidence pour personnes âgées située à Wellington.  Le Conseil a également appuyé la coopérative Basket Weavers of PEI dans la rédaction de son plan d’affaire.

Le CDC a multiplié les occasions de promotion de la formule coopérative dans la communauté, en insistant sur l’importance des coopératives dans l’économie locale.  En collaboration avec deux partenaires locaux, une campagne de sensibilisation a été organisée en ce sens en 2005.  Le forum coopératif 2005 a également été une occasion de faire la promotion de la coopération comme outil de développement économique des communautés francophones de l’Île.   

Newfoundland Labrador Federation of Co-operatives (NLFC) [image: image11.wmf]
En 2005-06, la Newfoundland Labrador Federation of Co-operatives a été impliquée dans le démarrage des quatre coopératives qui ont été incorporées sur le territoire terre-neuvien.   Par ailleurs, la Fédération a livré une assistance technique à près d’une trentaine de coopératives et continue d’accompagner dix projets de coopérative.  Une part importante des coopératives assistées durant l’année oeuvraient dans deux secteurs, soit l’agriculture et agroalimentaire ainsi que la pêche.  

Une des principales réalisations de la Fédération durant l’année 2005-06 a consisté en la conclusion d’un partenariat avec le INTRD (Department of Innovation, Trade and Rural Development) dans l’implantation d’un réseau provincial de développeurs pour faire la promotion de la formule coopérative et livrer des services conseils aux communautés locales. L’implantation du réseau de développeurs a permis une assistance plus soutenue aux coopératives (existantes et en émergence) situées à l’extérieur de St-John’s.  Le réseau, qui est maintenant fonctionnel, est composé de huit fonctionnaires du département INTRD qui sont dispersés un peu partout à travers la province.  Les membres du réseau sont formés pour fournir un support technique aux coopératives et aux groupes intéressés par la formule coopérative.  Lorsqu’un groupe se développe dans une région éloignée des bureaux de la NLFC, la Fédération peut maintenant les référer au développeur travaillant dans la région.  En terme de livraison de services conseils aux coopératives, le nombre d’interventions réalisées en cours d’année a dépassé significativement les attentes.

Aussi, le NLFC a travaillé sur plusieurs dossiers visant la création d’un environnement propice pour le travail du réseau ainsi que pour le développement coopératif, dont la revue de la Loi sur les coopératives.  Par ailleurs, en partenariat avec le INTRD, la Fédération a mis en œuvre un projet pilote innovateur dans la région de Stephenville/Port Aux Basque.   Ce projet vise à appuyer les travailleurs autonomes et les micro-entreprises de la région en leur offrant de nouveaux services, dont la possibilité de se voir attribuer des micro-prêts. 

La Fédération a également développé un document de discussion sur les coopératives et les entreprises sociales à l’intention des agences de développement économique communautaire et des fonctionnaires provinciaux. On y explique comment la formule coopérative peut être efficace dans la livraison de services à la communauté, et ce dans une logique entrepreneuriale et durable.

Durant l’année, quatre sessions d’orientation et trois sessions d’information et de recrutement du réseau des développeurs de coopératives ont été réalisées durant l’année.  Plus de 70 fonctionnaires de l’INTRD y ont participé.  La mise sur pied du réseau des développeurs s’est traduite par une augmentation substantielle de la capacité à livrer des services conseils et à faire la promotion de la formule coopérative, particulièrement dans les régions rurales éloignées.  À la fin de 2005/06, un rapport d’activité du réseau indiquait que plus de 390 individus ont reçu des services techniques, de l’information sur la formule coopérative ou encore participé à des séances de formation. De plus, deux présentations aux agents de développement économique ont été effectuées durant l’année afin de les informer des activités de développement coopératif se déroulant dans la province. Le partenariat conclu avec le INTRD dans la prestation de services conseils sur le territoire terre-neuvien a gonflé le montant des contributions du secteur.  Ces contributions, pour l’année financière 2005-06, s’élèvent à près de 125 000$ et s’explique principalement par le niveau d’investissement du INTRD dans le nouveau réseau des développeurs de coopératives.
La Fédération canadienne des coopératives de travail (FCCT) [image: image12.wmf]
Comme au cours des années antérieures, la FCCT a utilisé la majorité des fonds alloués par le programme de l’IDC pour offrir de petites contributions financières aux coopératives afin qu’elles puissent se prévaloir des services d’un consultant pour les accompagner dans leurs efforts de développement.   La FCCT a versé des contributions financières à 12 coopératives durant l’année, alors qu’elle s’était fixée comme objectif de verser des contributions à 8 ou 9 coopératives.  Un total de 71 coopératives situées à travers le pays ont sollicité l’aide de la Fédération durant l’année.  Même si seulement 12 d’entre elles ont reçu un appui financier, la Fédération a néanmoins fourni aux quelques soixante autres coopératives un support autre que monétaire.  Afin de fournir un support technique à ces 71 coopératives, les contributions en nature du personnel de la FCCT ont été considérablement plus élevées que prévu.  Pour combler le manque à gagner, la FCCT a récolté des contributions de sources autres que fédérales (monétaires et en nature) pour près de 130,000$.

Le manque de ressources pour appuyer le démarrage de coopératives est le défi le plus sérieux auquel la FCCT est confrontée.  Durant l’année, beaucoup d’efforts ont été dirigés vers l’accès aux fonds de l’économie sociale.  La Fédération avait notamment conclu un accord de principe avec FedNor afin d’accorder à la FCCT la responsabilité de gérer une partie du Fond de capital patient de l’économie sociale.  À l’hiver 2006, le changement de gouvernement a malheureusement provoqué certaines incertitudes quant à la réalisation du projet.  La Fédération multiplie les efforts de lobbying afin de convaincre le gouvernement conservateur d’entériner l’entente conclue avec le précédent gouvernement.

La promotion du programme de l’IDC a pu être effectuée lors de la participation à divers événements (conférences, atelier de formation, rencontres) en lien avec le développement économique communautaire.   Les principales présentations réalisées ont eu lieu dans le cadre du Congrès du CCC/CCA en mai 2005 à Saskatoon, à la conférence nationale de CCEDNet à Sault Ste.-Marie, lors de l’AGA de la FCCT et finalement dans le cadre de la Organic Agriculture Conference.

La FCCT a travaillé en partenariat avec le Ohio Employee Ownership Centre et, plus récemment, avec la coopérative de travail Co-op Ventures en vue de développer un atelier de formation à l’intention des syndicats de travailleurs.  Elle vise à faire la promotion de l’option coopérative en cas de fermeture d’usines de grande taille.  L’initiative a dû être retardée, mais la FCCT compte réaliser cet atelier à l’automne 2006. 

La FCCT collabore activement au projet Immigrants et Réfugiés de CCEDNet ainsi qu’à leur comité sur les politiques. La FCCT a poursuivi son travail avec la Coopérative du Réseau d'investissement communautaire du Canada (Canadian Community Investment Network Co-operative ou CCINC), une coopérative dont la mission est de renforcer les capacités de ses membres à faciliter l’accès au capital et aux services de soutien aux entreprises de la nouvelle économie ainsi qu’aux individus socialement exclus. Finalement, mentionnons que la collaboration entre MYDAS, le Centre des Prairies  et les partenaires de l’Ontario a été renforcée.  De plus, l’administration du projet de CoopZone a permis de renforcer les liens qu’entretien la FCCT avec le Secrétariat aux coopératives, avec plusieurs associations et conseils provinciaux ainsi qu’avec de nombreux praticiens en développement coopératif.  
Mobilisation des jeunes aux services conseils (MYDAS) [image: image13.wmf]
Lancé en 2004, le projet MYDAS (ou MJASC - Mobilisation des jeunes aux services conseils) s’adresse aux jeunes des quatre provinces de l’Atlantique.  Il vise à développer les capacités de la jeunesse de niveau universitaire à développer des connaissances et des outils nécessaires au développement d’entreprises coopératives dans le but de stimuler le développement économique communautaire.  Le projet MJASC cherche également à sensibiliser, à former et à éduquer les jeunes à la formule coopérative, tout en les encourageant à participer activement au mouvement coopératif.  

Un total de dix étudiants de niveau post-secondaire avec des curriculums tout aussi intéressants les uns que les autres (soit 2 stagiaires dans chacune des 4 provinces de l’Atlantique) ont été embauchés à l’été 2005.  Deux des dix stagiaires étaient en mesure de livrer des services conseils en français dans les communautés acadiennes du NB et de l’IPE.  Les stagiaires ont travaillé dans des petites et grandes communautés sur une gamme de projets variés.  Le type de soutien apporté aux groupes était de complexité variable, selon les compétences et les champs d’expertise de chacun.  Un mentor était assigné à chaque stagiaire, et ce dernier avait le mandat d’appuyer le stagiaire et de le conseiller, notamment en cas de difficultés ou encore dans les cas où les services sollicités étaient d’une trop grande complexité.   Les stagiaires étaient fortement encouragés d’échanger entre eux sur les succès (et les échecs) de chacun.

En terme de livraison de services conseils aux groupes intéressés par la formule coopérative, les résultats rapportés sont intéressants.  Les interventions de l’équipe de MYDAS ont mené à la création de neuf coopératives.  Plusieurs coopératives existantes ont fait appel à la jeune équipe de MYDAS, de même que des douzaines de groupes intéressés par la formule coopérative.

MYDAS a contribué à renforcer la collaboration et la cohésion entre une vaste gamme d’acteurs travaillant au développement économique communautaire à travers la région.  Depuis ses débuts, le projet MYDAS a réussi à forger des partenariats très intéressants entre le secteur coopératif et une multitude d’intervenants, notamment avec la communauté universitaire et l’APÉCA.  Le projet MYDAS étant lui-même née d’un partenariat entre divers acteurs du secteur coopératif oeuvrant en Atlantique, le développement de partenariats fut l’une des grandes forces du projet MYDAS.  En plus de renforcer le partenariat déjà existant avec l’Université de l’IPE, des nouveaux canaux de communication ont été établis avec le College of the North Atlantic et l’University of New-Brunswick.  Au chapitre des nouveaux partenariats, des liens ont été créés avec la Mi’Kmaq Confederacy of PEI, l’APÉCA, et 3 centres de développement d’entreprises du NB.  Les partenariats ont été renforcés avec les organisations ECHO, PEI Eco-Net, Women’s Network of PEI, NSCC, NLFC, Atlantic CEO Council et le programme ACYL.  Plusieurs de ces organisations ont fourni un soutien technique, logistique, financier et/ou matériel pour faciliter le travail de l’équipe de MYDAS.  MYDAS, en retour, a supporté plusieurs de leurs activités au cours de l’année.

En 2006-07, considérant qu’il ne reste que deux années avant la fin du programme, le Comité de gestion a statué qu’un nouveau plan d’action devait être mis en place dans la région, en vue  d’assurer un support durable en appui au développement coopératif.  Le Comité a donc communiqué à la FCCT le souhait qu’une partie du montant approuvé par le programme de l’IDC en 2006-07 soit utilisée pour réaliser un processus de consultation régionale visant à déterminer des pistes d’action pour l’élaboration d’une stratégie régionale en appui au développement coopératif.  Le processus de consultation devra être inclusif et comprendre différents acteurs tels les gouvernements du NB et de l’IPE, les agences de développement régionales, les universités, les grandes coopératives œuvrant dans la région telles que Co-op Atlantique et les Credit Union Central, etc.   
Arctic Co-operatives Ltd (ACL)[image: image14.wmf]
La stratégie de développement d’Arctic Co-op est orientée vers le renforcement des capacités des coopératives nouvelles et existantes dans les communautés desservies par les membres d’ACL, par le développement d’habilités de leadership et d’expertise en gestion financière.  Ainsi, la plupart des activités réalisées par ACL durant l’année s’inséraient dans le volet formation.  Selon Arctic Co-op, la formation et le renforcement des capacités des conseils d’administration des coopératives est la composante clé du développement coopératif dans l’Arctique.  La conception de plans d’affaire est certes une étape importante dans le développement d’une coopérative, mais n’est pas en soi suffisante pour assurer le succès d’une coopérative. 

Au chapitre du développement de nouvelles coopératives, un des projets majeurs soutenu par ACL consiste en la recherche de moyens pour assurer des services financiers dans les petites collectivités du Nunavut.   En effet, la Banque de Montréal annonçait à l’été 2004 son intention de fermer sa succursale d’Iqaluit, à l’île de Baffin, et d’en transférer les comptes à quelque centaines de kilomètres de là, soit à une succursale de Pembroke, en Ontario. Devant cette situation, les résidants se sont concertés pour examiner la possibilité de former une coopérative de crédit. Ce projet a reçu l’appui d’Arctic Co‑operatives, et des ressources y ont été affectées dans le cadre de l’Initiative de développement coopératif.  ACL a initié des discussions avec plusieurs institutions financières, dont avec la division Développement International Desjardins.  Mentionnons finalement le travail réalisé par ACL dans l’accompagnement d’un groupe de la région de Yellowknife.  La coopérative Yellowknife Glass Recyclers a franchi le cap de l’incorporation en mars 2006, suite aux services conseils livrés par ACL.

Comme plusieurs partenaires, ACL est continuellement confronté aux défis qui découlent d’un financement limité pour soutenir le développement, dans un environnement où les besoins des coopératives en développement sont grandissants et dépassent largement les ressources qui y sont affectées.  Ceci est particulièrement vrai dans les communautés autochtones, où les groupes intéressés à former une coopérative ont souvent besoin d’un support particulier pour trouver les ressources (financières, humaines et techniques) nécessaires au démarrage d’une coopérative.  La tâche de favoriser l’émergence de coopérative dans la région de l’Arctique est certes considérable, mais ACL demeure convaincu qu’une stratégie basée sur la formation et le renforcement des capacités est celle qui risque de se traduire par la création de coopératives durables avec un bon taux de survie à long terme.
ANNEXE I
Répartition des fonds 2005-06

	Conseil Canadien de la Coopération / Canadian Co-operative Association

	Budget - 2005-6

	Services conseils de l'IDC

	
	
	
	
	

	
	
	
	Montant alloué
	RÉEL dépensé

	Contributions approuvées / versées 
	 
	 

	Arctic Co-operatives Limited
	75 000,00 $
	48 778,12 $

	British Columbia Co-operative Association
	95 000,00 $
	94 749,00 $

	Centre des Prairies 
	180 000,00 $
	180 000,00 $

	On Co-op/Conseil de la Coopération de l'Ont.
	185 000,00 $
	185 000,00 $

	Conseil de la Coopération du Québec
	10 000,00 $
	10 000,00 $

	   Fédération des coopératives funéraires
	33 500,00 $
	0,00 $

	   Conférence des coopératives forestières
	25 000,00 $
	25 000,00 $

	   Féd. des coops de services à domicile     
	15 000,00 $
	15 000,00 $

	Conseil de développement coopératif de I.-P.-E.
	33 000,00 $
	33 000,00 $

	Conseil Coopératif Acadien de la N.-E.
	40 000,00 $
	40 000,00 $

	CDR Acadie (Nouveau-Brunswick))
	45 000,00 $
	45 000,00 $

	Maritimes (MYDAS)
	60 000,00 $
	60 000,00 $

	Newfoundland-Labrador Federation of Co-ops
	60 000,00 $
	60 000,00 $

	FCCT / CWCF
	60 000,00 $
	60 000,00 $

	
	
	
	
	

	Total des contributions
	916 500,00 $
	856 527,12 $

	
	
	
	
	

	* Veuillez prendre note que, sur autorisation des membres du Comité de gestion, la date de terminaison

	du projet avec la FCSDQ a été repoussée au 31 mars 2007.  Le versement final de 3,000$ sera versé 

	lors de la terminaison du projet.


ANNEXE II

Tableau des contributions du secteur
	CONTRIBUTIONS DU SECTEUR COOPÉRATIF

	

	 VOLET "SERVICES CONSEILS" DE L'IDC

	
	
	
	
	
	
	

	PARTENAIRES
	 

	du secteur coopératif
	1 avril 2005 au 31 mars 2006

	CCC / CCA [National]
	N.D.

	NLFC
	124 525,00 $

	MYDAS
	46 200,00 $

	CCANE
	11 600,00 $

	CDCIPE
	12 720,00 $

	CDR-Acadie
	40 976,00 $

	CCQ
	14 874,00 $

	FQCF
	10 278,61 $

	On Co-op
	55 115,00 $

	CCO
	43 581,00 $

	Centre des Prairies 
	N.D

	FCCT / CWCF
	129 188,00 $

	ACL
	136 606,00 $

	BCCA
	61 393,00 $

	TOTAL
	687 056,61 $


ANNEXE III

Prestation des services conseils
	IDC Services conseils / CDI Advisory Services

	Tableau final  2005-06

	
	# réunions réalisées
	# nouveau projets de coop appuyés
	# nouvelles coops démarrées
	# coops existantes appuyées
	# coops qui n’ont pu être appuyés par manque de ressources

	ACL                                                
	14
	7
	1
	29
	2

	BCCA                                             
	21
	23
	10
	28
	n/a

	Prairie Hub                                   
	25
	14
	8
	15
	n/a

	Ontario: On Co-op                       
	12
	48
	6
	26
	n/a

	Ontario: CCO                                
	63
	16
	5
	9
	2

	MYDAS
                                          
	496
	56
	9
	50
	11

	CDR-Acadie                                  
	8
	10
	3
	4
	0

	CCANÉ                                           
	52
	6
	0
	2
	8

	CDCIPE                                                      
	25
	4
	2
	8
	n/a

	NLFC                                          
	42
	21
	4
	7
	0

	CWCF / FCCT                               
	8
	81
	8
	2
	71

	 
	
	
	
	
	

	TOTAUX 2005-06
	766
	286
	56
	180
	/


Initiative de développement coopératif


Volet “Services conseils”  








� Les chiffres rapportés par le partenaire MYDAS sont relativement élevés comparativement aux autres partenaires pour plusieurs raisons.  D’abord, non moins de 10 stagiaires situés dans les 4 provinces de l’Atlantique étaient embauchés durant la période estivale afin de livrer des services conseils aux coopératives (nouvelles et existantes).  Ces stagiaires ont offerts une vaste gamme de services aux coopératives de la région, du développement de sites web à la préparation de documents d’incorporation, en passant par l’organisation d’ateliers de formation.  Un total de 11 personnes étaient directement impliquées dans la prestation de services au cours de l’année.  
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